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Paris, le 10 mars 2009

Déclaration liminaire des représentants des personnels 
élus À la CAP n°3

CAP DE SELECTION IDEP EXPERTS 2009

 Madame la Présidente,
Lors de la CAP d’IP 28, le SNUI a évoqué la dégradation de la situation économique et sociale du pays. Si nous ne reviendrons pas sur les aspects développés dans notre déclaration liminaire du 4 mars, nous tenons néanmoins à insister sur deux points :

· le premier concerne l’analyse que ne manquera pas de faire le pouvoir politique et administratif sur la journée d’action du 19 mars. Si  comme pour le 29 janvier, le président de la république et le gouvernement n’y perçoivent « officiellement » que l’expression d’une inquiétude, ils renforceront le sentiment qu’ils ne sont plus en phase avec leurs concitoyens, les salariés.
· Le second point concerne, les réponses devant être nécessairement apportées aux attentes fortes des salariés, des fonctionnaires, des retraités,  mais aussi de toutes les autres forces vives de la nation, etc…  Le gouvernement doit démontrer sa volonté à agir sur les causes de la crise et à mettre en œuvre tous les leviers sociaux, économiques, financiers nécessaires pour faire  face à  la crise actuelle et pour la contrecarrer. 
Pour le SNUI, le gouvernement doit accepter de remettre en cause ses idéaux libéraux et il doit réajuster sa vision sociale de la société. A défaut, le pouvoir politique expose le pays à des soubresauts qu’aucun démocrate ne peut souhaiter. Alors, pour éclairer ses propos, deux citations.  

· La première de Louis Ferdinand Céline : « Si les gens sont si méchants, c’est peut être seulement parce qu’ils souffrent » alors, espérons que partout, les acteurs décisionnels soient en capacité de tout mettre en œuvre pour réduire les souffrances qui ne cessent d’augmenter, notamment avec la montée en puissance du chômage, de la précarité, du manque de reconnaissance. 
· La seconde de Montesquieu  « les nations libres sont des nations policées », cette citation nous invite à ne jamais faillir sur la nécessité de garder le cap de la démocratie sociale. 

Lors de la CAP du 4 mars, le SNUI a largement évoqué le climat spécifique de la DGFIP et les attentes fortes des personnels. Rappelons seulement à l’occasion de cette CAP que ces attentes ne peuvent être ignorées par le Ministre et par le  Directeur Général. Pour le SNUI, l’ambition que porte le gouvernement et le Directeur général sur la DGFIP doit être « palpable » pour les agents de la DGFIP. Tel n’est pas le cas à ce jour, comme en atteste la montée en puissance des mécontentements des personnels notamment en matière salariale, de reconnaissance des technicités, d’amélioration des conditions de travail. 
Nous le réaffirmons dans cette enceinte, le ministre doit très vite donner le « la » pour  mettre en oeuvre les solutions appropriées permettant de réduire les disproportions des différentiels indemnitaires existants entre les catégories. Pour cela il faut que les idep, les A, les B et les C voient tous et sans exclusive, leur régime indemnitaire largement revalorisé. 
Concernant le grade d’idep (chef de service et expert), les agents concernés s’interrogent sur l’avenir de ce grade et sur son avenir au sein de la DGFIP. Le fait que les personnels n’aient pas de lisibilité sur l’évolution des doctrines d’emploi des agents C, B, A et A+ et sur l’évolution des périmètres des missions, génère de vives inquiétudes. Ainsi, de nombreux Idep s’interrogent sur la pérennité de ce grade. A tel point, qu’ils ont cru percevoir dans le projet de PBO lançant la préparation à l’examen professionnel de B en A, l’annonce de la mort programmée du grade d’idep. Le fait que l’administration ait écrit dans ce PBO « accès au grade d’inspecteur de 2ème classe, a laissé pensé aux idep, qu’ils deviendraient à terme des inspecteurs de 1ère classe. La correction du PBO a clarifié les choses au niveau statutaire, mais n’a pas temporisé les « inquiétudes » des Idep et futurs idep. 
Pour le SNUI, le grade d’idep constitue un grade essentiel et spécifique qui prend tout son sens dans le paysage de la DGFIP et notamment avec la mise en place des SIP. 
Il en est ainsi tout particulièrement pour le grade d’idep expert. Ce grade trouve sa pleine légitimité avec l’empilement des réformes, la montée en puissance des besoins de services mais aussi des chefs de service en matière de soutien professionnel et d’expertise de haut niveau. Dans ce contexte, le SNUI estime que la filière Idep expert pourrait être utilement 
utilisée afin de répondre aux attentes fortes des agents de terrain en matière de conseil et d’expertise sur les missions socles de la DGFIP. Pour cela il faudrait sortir de l’approche restrictive actuelle consistant à ne sélectionner des idep expert que pour répondre à des besoins d’expertise sur des domaines très ciblés, parfois atypiques. Ainsi, dans une logique d’approche pro active et plus globale, les idep  experts pourraient apporter aux services et aux agents une contribution de haut niveau, qui dans certains cas pourrait dépasser les frontières directionnelles. Une expertise plus générique permettrait aussi de favoriser le droit à mutation des cadres idep expert, en effet, le système actuel conduit à réduire considérablement leur possibilité de mutation. 
Le SNUI rappelle son exigence de voir la Fonction Publique mettre en place les mesures correctrices nécessaires pour gommer les effets pervers générés par le décret Jacob de décembre 2006. Sans attendre, la DGFIP doit prendre les mesures appropriées permettant de gommer, notamment pour le passage au grade d’idep les disparités existantes. L’administration pourrait s’appuyer sur ce qui a été fait pour idep 3 fin de carrière.
Concernant les éléments statistiques remis lors de cette CAP, le SNUI regrette que les candidates femmes ne représente que 37,50 % des  candidats. Le SNUI rappelle que l’accès au grade d’idep expert, comme toute promotion doit se faire dans le respect des règles d’égalité de traitement des candidats, cela doit se concevoir impérativement lors de la sélection mais aussi en amont de la sélection. Tous les agents hommes et femmes, qui remplissent les conditions requises pour cette sélection doivent être sollicités et invités à candidater et doivent bénéficier du soutien et des conseils nécessaires pour se préparer à l’entretien avec le jury. 
Le SNUI constate une fois de plus, que les services centraux et les DNS sont demandeurs de plus d’expertises que les services territoriaux. Si l’on peut concevoir que certaines missions nécessitent des compétences particulières, rappelons que la sélection au grade d’idep expert devrait relever d’une approche plus globale. 
Ainsi, le SNUI demande la tenue rapide d’un groupe de travail spécifique et dédié au grade d’idep  (chef de service et expert).

Le SNUI note que cette année encore certaines fiches de poste n’ont suscité aucune candidature et que certaines n’ont pas trouvé preneur, faute d’adéquation entre le profil attendu et les candidatures.    

Le SNUI souligne que dans le cadre de cette sélection, la dimension d’expertise des jurys peut parfois laisser à désirer, dès lors l’approche « hyper pointue » de certaines fiches peut-elle être véritablement cernée avec pertinence par le jury ? 

Avant de conclure un petit mot sur le PBO J 124 08, le SNUI rappelle que les  PBO n’ont pas 
vocation à introduire des règles de gestion non évoquées en groupe de travail. Pour le SNUI, 
concernant la promotion au grade d’idep 1ère classe, les agents remplissant les conditions, qu’ils soient chef de service ou experts doivent être promus dans une logique d’équité  et dans le respect des règles statutaires. 

Le SNUI remercie le bureau RH1B pour sa disponibilité et sa réactivité à nos demandes. 
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